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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2007-438 du 25 mars 2007 modifiant le décret no 2005-1421 du 15 novembre 2005
relatif à la coordination de la lutte contre l’infection par le virus de l’immunodéficience
humaine

NOR : SANH0721124D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3121-1 ;
Vu le décret no 2005-1421 du 15 novembre 2005 relatif à la coordination de la lutte contre l’infection par le

virus de l’immunodéficience humaine,

Décrète :

Art. 1er. − A l’article 2 du décret du 15 novembre 2005 susvisé, les mots : « six mois » sont remplacés par
les mots : « douze mois ».

Art. 2. − Le ministre de la santé et des solidarités est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 mars 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND


